
BAROMÈTRE 
DÉLAIS DE PAIEMENTS
DES ENTREPRISES

des entreprises 
RÈGLENT LEURS FACTURES 

EN RETARD

des entreprises ACCUSENT UN 
RETARD SUPÉRIEUR À 30 JOURS 

après la date d’échéance

CHIFFRES CLÉS

ANALYSES

RETARD PAR
ACTIVITÉ (TOP 5)

RETARD PAR 
ANCIENNETÉ DE L’ENTREPRISE

RETARD PAR 
SCORE FINANCIER CSFR

RETARD AVEC OU SANS
PUBLICATION DU BILAN

(SOCIETE)

RETARD PAR 
TAILLE DE L’ENTREPRISE

RETARD PAR 
ZONE GÉOGRAPHIQUE

67,7%

79,9%

18,5%

Administration publique

Activités immobilières 

Transport et entreposage

Activités financières et d’assurance

Activités spécialisées, scientifiques
et techniques

En moyenne,
LE RETARD DE PAIEMENT

est de

des 
ADMINISTRATIONS
PUBLIQUES règlent
leurs factures
EN RETARD

LES ENTREPRISES RÉCENTES (<5 ans) 
sont MOINS NOMBREUSES À RÉGLER 
LEURS FACTURES EN RETARD  
(60,4% contre 67,7% en moyenne).

Les entreprises CLASSÉES EN ZONE 
ROUGE PAR CSFR sont également celles 
qui OBSERVENT UN COMPORTEMENT 

DE PAIEMENT LE PLUS DÉGRADÉ.

Il existe une relation entre 
le score CSFR (rouge à vert) et 
le comportement de paiement.

23,4% des entreprises 
QUI NE PUBLIENT PAS LEUR 
BILAN ONT DES RETARDS 
SUPÉRIEURS À 30 JOURS
(contre 17,6% si publication).

LE RETARD MOYEN EST PLUS 
ÉLEVÉ POUR LES ENTREPRISES 
QUI NE PUBLIENT PAS (20,2 jours 
en moyenne contre 16,2 jours)

LA DÉGRADATION DE LA 
SITUATION EST PLUS 
IMPORTANTE pour
 les entreprises de 
+ DE 250 SALARIÉS. 

93,4% de ces entreprises 
ONT UN RETARD DE 
PAIEMENT contre 85,9% 
au 1er trimestre

Elles sont en revanche PLUS NOMBREUSES 
À RÉGLER AVEC UN RETARD > 30 JOURS 
(19,7% vs 18,5% en moyenne).

ENVIE D’EN SAVOIR PLUS ?

" Score de comportement de paiement (Nb de jours de retards constaté sur toutes les factures de moins de 12 mois et le calcul est pondéré 
par rapport aux montant des factures // Un score = 0  veut dire aucun retard dans les comportement de paiement et un score à 35 veut dire 
que l’entreprise a tendance à payer ses factures avec 35 jours de retard après la date d’échéance"
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16,6

*nombre de jours de retard en moyenne

79,9%

79,8%

13,6 JOURS*

13,6 JOURS*

79,6% 20,3 JOURS*

79% 23,7 JOURS*

75,9% 30,9 JOURS*

0-5 ans

Zone rouge Zone orange Zone Verte

6-9 ans 10 ans et +
*nombre de jours de retard en moyenne

60,4% 62,4%

17,1 JOURS* 17,3 JOURS*

70,6%

16,3 JOURS*

20 JOURS* 16,7 JOURS* 15 JOURS*

*nombre de jours de retard en moyenne

*nombre de jours de retard en moyenne

Micro +250
salariés

TPE
(1-9 

salariés)

PME
(10-250 
salariés)

17 JOURS* 17,2 JOURS*

15,1 JOURS*

16,1 JOURS*

58,8% 63,6%
82,2%

93,4%

*nombre de jours de retard 
en moyenne

*nombre de jours de retard en moyenne

Ile-de-France

Corse

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Hauts-de-France

Grand Est

Normandie

Nouvelle Aquitaine

Auvergne-Rhône-Alpes

Bourgogne-Franche-Comté

Centre-Val de Loire

Occitanie

Pays de la Loire

Bretagne

78,4%

77,3%

23,7 JOURS*

35,9 JOURS*

69,6% 18,5 JOURS*

67% 16,3 JOURS*

66,8% 13,8 JOURS*

66,8%

66,3%

16,9 JOURS*

15,9 JOURS*

13,9 JOURS*65,9%

64% 14,2 JOURS*

63,9%

63,5%

58,9%

58,1%

14,2 JOURS*

15,8 JOURS*

11,9 JOURS*

11,6 JOURS*
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73,8% 70,3% 65,5%

JOURS

Publication Sans publication

16,2 JOURS* 20,2 JOURS*

72,8% 69,3%

LES RÉGIONS QUI 
SE DÉGRADENT LE PLUS
(% de retard en augmentation en T2) 

LES RÉGIONS QUI 
S'AMÉLIORENT LE PLUS
(% de retard en diminution en T2)

ÎLE-DE-FRANCE
PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
CORSE
HAUTS-DE-FRANCE

BRETAGNE
PAYS DE LA LOIRE
GRAND EST
CENTRE-VAL DE LOIRE

LES SECTEURS QUI 
SE DÉGRADENT LE PLUS
(% de retard en augmentation en T2) 

LES SECTEURS QUI 
S'AMÉLIORENT LE PLUS
(% de retard en diminution en T2)

ACTIVITÉS IMMOBILIÈRES
ADMINISTRATION PUBLIQUE
ACTIVITÉS FINANCIÈRES 
ET D'ASSURANCE

HÉBERGEMENT ET RESTAURATION

COMMERCE ; RÉPARATION 
D'AUTOMOBILES ET DE MOTOCYCLES

AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET PÊCHE


